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COMMISSION ENFANCE ET JEUNESSE

Petite enfance : 141 984 €	 Dossier 66, page 595

351 places en crèche ou haltes-garderies et 160 places en garderies périscolaires.

Actions de prévention auprès des jeunes : 74 515 €
	 Dossier 68, page 611

Le Conseil général du Finistère 
souhaite développer sur le 
département des actions de 
prévention du mal être des jeunes.
Portés par plusieurs associations, des 
lieux d’écoute et d’accueil ont été 
créés sur l’ensemble du territoire 
finistérien.
1 – Action de prévention en direction 
des jeunes : 15 000 € pour le PAEJ 
Centre Ouest Bretagne.

Le PAEJ du COB est le premier 
service d’accueil et d’écoute jeunes 
du département. Depuis janvier 2007 
c’est l’association Point Écoute 
Oxyjeunes qui en assure le portage 
et la gestion.
2 – action de prévention des 
conduites à risques : 1 265 € au 
collectif d’associations l’Orange 
Bleue, acteur de la prévention en 
milieu festif auprès des jeunes.

3 - actions de prévention collective 
jeunesse : 58 250 € à l’association 
brestoise « loisirs jeunes » qui 
constitue un levier essentiel de 
la politique jeunesse sur la ville 
de Brest en favorisant l’animation 
socioculturelle en direction des 
jeunes de 14 ans et plus, et la 
coordination des acteurs jeunesse 
sur les quartiers prioritaires.

Renouvellement du protocole de « coopération  
interinstitutionnelle en faveur des jeunes » 	 Dossier 85, page 693

Le Cg29 agit dans le domaine de 
la jeunesse en concertation avec 
les partenaires institutionnels 
concernés.
Cette démarche partenariale a été 
formalisée en 2005 par un protocole 

d’accord pour une « coopération 
institutionnelle au profit de la 
jeunesse ».
Le renouvellement de ce protocole 
fin 2008, est l’occasion d’évaluer 
le travail réalisé, de définir des 

perspectives et des axes de travail 
pour les 3 années à venir et de 
réaffirmer l’engagement du Cg 29 et 
de chacun des partenaires dans cette 
démarche.



�

COMMISSION FINANCES ET ÉVALUATION

Un terrain pour le collège de Plabennec : 130 000 €
	 Dossier 93, page 731

La construction du futur collège 
de Plabennec a été décidée en 
décembre 2005, projet inscrit au plan 

pluriannuel de travaux du schéma des 
collèges 2006-011.
20 000 m2 de terrain sont en cours 

d’acquisition. Le début des travaux est 
prévu en mars 2009.

COMMISSION INSERTION ET ÉCONOMIE

Actions d’insertion sociale et professionnelle : 154 582 €
	 Dossier 1, page 1

Pour mener à bien sa politique 
d’insertion, le Conseil général du 
Finistère s’appuie sur différents 
types de partenaires, associations et 
entreprises d’insertion qui mettent 

en œuvre des actions multiples :
• 1 9 315 € pour les actions d’insertion 

à dominante sociale ;
• 1 31 347 € pour les actions collectives 

d’insertion professionnelle 

(fonctionnement) ;
•  4 420 € pour les actions collectives 

d’insertion professionnelle (investis-
sement).

Une antenne du Cg29 à Quimperlé : 215 000 €
	 Dossier 97, page 745

Les services départementaux ont 
effectué une recherche de locaux sur 
le secteur de Quimperlé avec des 
critères précis (localisation au centre-

ville, accès handicapé, parkings).
Un ancien cabinet de kinésithérapie 
de 183 m2, avec un terrain de 
822 m2 offrant des possibilités 

éventuelles d’extension est en cours 
d’acquisition.

•  Lutte contre les exclusions : 12 
associations (102 975 €)

• Animation sociale : 5 associations 

(52 054 €)
•  Insertion par l’économique : 

3 associations (11 835 €)

•  Développement local : une associa-
tion (15 000 €)

Associations de lutte contre les exclusions : 181 864 €
	 Dossier 2, page 37

Recherche appliquée : 124 325 €	 Dossier 7, page 59

Le Conseil général soutient active-
ment la recherche et le développe-
ment technologique en agriculture. 
Depuis 2000 il cible particulièrement 
les programmes d’action menés par 

les organismes de recherche finisté-
riens ou bretons, dans les domaines 
prioritaires pour le département et 
quand les retombées pour le Finistère 
le justifient.

•  44 325 € à Bretagne Biotechnologie 
Végétale
•  80 000 € à l’ADRIA
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La SNSM premier intervenant dans 
le domaine de la sauvegarde de la vie 
humaine, le long des côtes de France 
réalise, grâce à ses 5 000 bénévoles, 
plus de 53 % des opérations de 
sauvetage en mer en métropole.
Confrontée à un contexte financier 
et organisationnel difficile, dû à 
une augmentation de ses charges, 
au vieillissement de ses équipes, à 
l’exigence d’une sécurité accrue 

en mer et au changement de 
comportement des usagers de la mer, 
elle sollicite le soutien du Cg29.
Les activités de la SNSM répondent 
à 3 des objectifs de l’Agenda 21 du 
département :
• contribuer à la sécurité maritime ;
• améliorer la sécurité des navires de 

pêche ;
• améliorer la sécurité des touristes 

et des plaisanciers.

Le Finistère est le département 
qui nécessite de la SNSM le plus de 
moyens :
• 28 stations permanentes et 1 station 

saisonnière (739 bénévoles) ;
• 2 centres de formation de nageurs 

sauveteurs ;
• 10 canots tout temps, 14 vedettes, 

60 canots pneumatiques ;
• 23 postes de surveillants de baignade 

répartis dans 10 communes.

SNSM : 172 500 € dont 57 500 € pour la construction de la 
station de Plouescat	 Dossier 20, page 203

Pôle d’excellence rurale : 230 428 €	 Dossier 19, page 201

La communauté de communes de la 
Baie du Kernic a été retenue pour un 
projet de complexe éco-touristique 

d’accueil, de découverte et de 
congrès qui se situe sur la commune 
de Plouescat.

Le Conseil général subventionne dans 
ce cadre la construction d’un centre 
de conférence de 390 m2.

Projet Bretagne à grande vitesse : étude de projet pour la 
suppression de 5 passages à niveau (160 800 €)	 Dossier 21, page 215

Les passages à niveau sont situés 
sur les communes de Plouigneau, St 

Martin des Champs et Pleyber Christ.
Le coût de ces études, d’une durée de 

18 mois, est estimé à 1, 6 m d’€.

Création d’une plate-forme technologique autour de la 
carte électronique : 10 875 € à 3Dixel	 Dossier 13, page 155

L’association 3Dixel a été créée 
en 2005 pour promouvoir et 
favoriser l’usage, la recherche et 
le développement de technologies 
3D, de l’interconnexion, de la 
carte électronique et de toutes les 
technologies et services qui y sont 

associées.
Le Conseil général soutient la 
réalisation d’une étude d’opportunité 
et de faisabilité préalable à la création 
d’une plate-forme technologique 
autour de la carte électronique.
D’intérêt national, ce projet a reçu 

un accueil favorable des acteurs 
économiques et de la recherche 
intervenant dans le domaine de la 
carte électronique situés pour la 
plupart en Bretagne. Des projets 
collaboratifs sont d’ores et déjà en 
cours de montage.
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COMMISSION TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT

Liaison ferroviaire Brest – Quimper : 1,12 m d’€
	 Dossier 31, page 269

Dans un contexte de développement 
des relations métropolitaines, 
l’amélioration de l’accessibilité de 
Brest vers Nantes et plus largement 
vers le Sud Ouest de la France 
constitue un enjeu en termes de 
développement économique et 
d’aménagement du territoire.
Deux conditions sont nécessaires :
• la mise en place d’une ligne directe 

entre Brest et Nantes, assortie 

d’une offre d’horaires répondants 
aux besoins du marché ;

• la modernisation de l’infrastructure 
ferroviaire entre Brest et Quimper, 
pour améliorer les fréquences et 
atteindre un temps de parcours 
compétitif avec la route.

L’opération d’amélioration consistera 
donc à :
• réduire le temps de parcours à 

59 minutes pour des trains directs 

Brest-Quimper ;
• développer la fréquence des trains 

grâce à la création d’un créneau 
d’évitement ;

• instaurer des liaisons Brest-Nantes 
sans rupture de charge à Quimper.

L’ensemble de l’opération est de 
60 m d’€ financés dans le cadre du 
projet État – Région Bretagne 2007-
2013. Les collectivités finistériennes 
apportent 25, 6 m d’€.

 Semaine de réduction des déchets 2008 : 21 682 €
	 Dossier 42, page 333

La semaine de réduction des déchets 
« réduisons vite nos déchets, ça 
déborde » se déroulera du 22 au 
30 novembre 2008.
Les actions proposées s’adressent au 

grand public, notamment familial sous 
forme de visites guidées, d’ateliers de 
découverte, de conférences débats, 
encadrés par du personnel qualifié.
Elles seront l’occasion de mettre 

en avant les gestes quotidiens qui 
participent à un développement plus 
durable des territoires.
Retrouvez le programme sur le site 
du Conseil général : www.cg29.fr

Aide à la filière pêche : 58 190 €	 Dossier 22, page 227

• Investissement à bord des navires de 
pêche : 8 229 €

• Investissements dans les entreprises 
aquacoles : 28 614 €

• Modernisation du mareyage : 
12 347 €

• Participation du comité régional des 

pêches à Brest 2008 : 5 000 €
• Par ailleurs dans le cadre de la 

promotion de la filière pêche, 
le Conseil général soutient 
« Radio Vacation Pêche », outil de 
communication sur zone entre 
bateaux à hauteur de 4 000 €

Cette association qui permet les 
vacations de navires à partir d’une 
station implantée à Penmarc’h, assure 
également une veille permanente 
pour capter les éventuels messages 
de détresse.
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COMMISSION DES SOLIDARITÉS

Aide à l’hébergement et au logement d’urgence : 88 079 €
	 Dossier 49, page 367

Afin de donner à tous les moyens 
d’accéder à un logement décent et 
de favoriser l’offre de logements 
d’urgence, le Conseil général 
développe des partenariats avec les 
CCAS (centre communal d’action 
sociale) de Brest et de Concarneau.

Il finance la construction de 
logements sur l’ensemble du territoire 
départemental, effort financier 
renforcé en 2008.
Il apporte également une aide au 
fonctionnement des structures 
gestionnaires de ces logements pour 

garantir un accompagnement adapté 
des personnes accueillies, favoriser 
une sortie vers un logement pérenne 
et l’insertion des ménages dans un 
partenariat construit avec les services 
départementaux.

Actions sociales collectives et locales : 505 431 €
	 Dossier 51, page 387

1  –  actions collectives de 
développement local social :

•  40 000 € pour les centres sociaux

•  23 900 € pour les actions collectives 
(CDAS, opérateurs externes, projets 
collectifs de centres sociaux).

2  –  Les actions partenariales :
•  91 531 € pour le service de 

coordination et d’orientation des 
demandeurs d’asile (SCODA) 
assuré par l’association d’accueil 
et de formation des travailleurs 
migrants (AFTAM).

Le SCODA accueille les publics 
demandeurs d’asile primo-arrivants, 
assure l’accès à l’hébergement et 

l’orientation des publics susceptibles 
de bénéficier d’une autorisation de 
séjour sur le territoire national et 
l’accompagnement de ces personnes 
dans les démarches d’accès au statut 
de réfugié.
•  CCAS : 35 000 € à la ville de Morlaix, 

70 000 € à la ville de Quimper et 
245 000 € à la ville de Brest 


